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 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Meuse 
du vendredi 24 avril 2026 

n° : 

saisie le : 

ANNEE 2026 

Nom, prénom : ……………………………………… 
Raison sociale : ……………………………………… 
Adresse : ……………………………………………… 

VOIX CHASSEUR 

Collez votre timbre vote avec code barre du 
département de la Meuse (55) 

 Souhaite participer aux votes de l’AG 2026 
 

Fait à : ……………………….…….             Signature : 

Le : ……………………………...….  

   

Voix adhésion = voix 
Voix territoire(s) = voix 
Voix chasseur(s) = voix 
 

TOTAL = voix 

 En cas d’absence à l’AG 2026, je soussigné (nom, prénom) …….………………...………. 
Représentant légal de (raison sociale) : …………………………….….….……………………..…. 
donne pouvoir pour me représenter à : …..……….………………….….………….……………... 
…..……….…………………………………………………..…….….………….……………... 

Signature : 

DROIT DE VOTE & POUVOIR "ADHÉRENT TERRITORIAL" 

A retourner, complété et signé, avant le 04/04/2026 (cachet de la poste faisant foi) 

soit par courrier : FDC 55 – 27 rue Dom Ceillier – CS 20932 55014 BAR LE DUC Cedex, soit en personne : au secrétariat de la FDC 55, 

soit par mail : fdc55- contact@chasseurdefrance.com 

Attention : le chasseur mandant devra apposer sa signature sur le collecteur à droite de son timbre vote venant de la Meuse (55), sous peine de nullité. 

COLLECTEUR DE VOTES "ADHÉRENT CHASSEUR" 
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POUR RAPPEL, le nombre de pouvoirs est limité : 
Voix chasseurs : Un titulaire du permis de chasser, adhérent à ce titre à la fédération, ne peut détenir plus de 20 pouvoirs. 

Voix territoires : Aucun mandataire ne peut détenir plus de voix, pouvoirs inclus, qu’un centième du nombre total des adhérents de la 

campagne cynégétique précédente, soit 72 voix pour le département de la Meuse.  

 

Ce collecteur de timbres peut être photocopié si besoin 


